
 

 

 

 

 

 
CHARTE ETHIQUE 

 

 

Afin de garantir les exigences déontologiques inhérentes aux activités du laboratoire, les 
principes immuables   suivants sont respectés : 
 

Conflit d'intérêt : 
La direction s’engage à : 
*ce qu’aucune considération financière ou politique n’influe sur la réalisation des analyses. 
*déclarer les éventuels conflits d’intérêt ouvertement et correctement. 
*éviter toute activité qui réduirait la confiance en la compétence de notre laboratoire. 
*travailler en toute impartialité, sans jugement et assurer une intégrité opérationnelle. 

Intégrité du personnel : 
 La direction veille à l’intégrité du personnel qui s’engage à : 
    *n’agir que dans l’intérêt et les besoins du patient. 
    *ne subir aucune pression, aucune influence commerciale ou financière indues, 
susceptibles de mettre en cause la qualité de leurs travaux. 

Discrimination et équité : 
  La direction s’engage à ce que tous les patients soient traités équitablement et sans 

discrimination. 
Collecte de renseignements - Confidentialité : 

 Seules les informations strictement nécessaires à la réalisation de l’analyse et à    
l’interprétation des résultats sont collectées. 
La direction s’engage à respecter et à faire respecter la confidentialité des informations 
recueillies et des résultats d’analyses. 

Protection des données personnelles : 
Le laboratoire s’engage à protéger les données personnelles recueillies des patients suivant la 
réglementation tunisienne sur la protection des données personnelles, ainsi qu’à protéger les 
données de vidéosurveillance qui    sont dédiées à la sécurité des patients. 

Respect de la législation - Conditions de réalisation des analyses : 
 L’accès au dossier médical du patient et la réalisation des analyses sont conformes aux 
procédures, normes et réglementation en vigueur applicables pour les laboratoires de biologie 
médicale. 
Toute réalisation d’examens ne se fait qu’avec le consentement du patient. 
Les échantillons d’analyses ne sont utilisés que dans le cadre de la prescription médicale : 
toute autre utilisation est proscrite. 

Communication des résultats à implication grave : 
Les résultats d’analyses présentant une implication grave, ne sont communiqués au 
patient qu’après   concertation avec le prescripteur. 
Transmission des résultats interprétés dans les meilleurs délais, notamment en cas d’urgence. 

Sauvegarde des données et informations des patients : 
Les informations sont sauvegardées de façon à éviter une perte de données préjudiciable. La 
sécurisation des   systèmes permet une protection contre tout accès non autorisé, falsification 
ou malveillance.                                                   
 

                                                                                                                      Le 08/01/2023 
Le Biologiste Dorsaf Hariga Sghaier 
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